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Convoqué le jeudi 19 janvier 2017, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 26 janvier 2017 à 18H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard 
CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique 
DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL 
KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, 
Alex LARUE, Max LEVITA, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle 
MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ, 
Thibault RASSAT, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, 
Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii 
YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Sophia AYACHE, Christophe COUR, Perla DANAN, Vincent HALUSKA, Chantal LEVY-RAMEAU, Audrey LLEDO, Caroline 
NAVARRE, Patrick RIVAS. 
Absents : 
Gérard LANNELONGUE, Patrick VIGNAL. 
 

  

 

Protection fonctionnelle des élus et agents de la Ville 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 
Aux termes de l’article 11 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
les agents publics, titulaires ou non titulaires, peuvent bénéficier de la protection fonctionnelle. 
 
Cette protection bénéficie également aux élus conformément aux articles L. 2123-34 et L. 2123-35 du code 
général des collectivités territoriales. 
 
Cette protection peut leur être octroyée par l’administration dans trois hypothèses : 

 
- Lorsque l’agent ou l’élu est victime d’atteinte à son honneur et à son intégrité en raison de ses 

fonctions (menace, violence, voie de fait, injure, diffamation, outrage) ; 
- Lorsque l’agent ou l’élu est poursuivi civilement par un tiers pour faute de service et que le conflit 

d’attribution n’a pas été élevé ; 
- Lorsque l’agent ou l’élu est poursuivi pénalement pour faute de service. 

 
L’agent ou l’élu qui souhaite bénéficier de la protection fonctionnelle doit en faire la demande par écrit à 
l’autorité territoriale en donnant tous les éléments d’information et justificatifs concernant les faits et les 
circonstances motivant cette demande. 
 
L’octroi de la protection fonctionnelle par la commune de Montpellier se traduit, outre une assistance de l’agent, 
par la mise en œuvre de différents moyens : 
 

- Prise en charge des honoraires d’avocat utiles à la défense de la victime en cas de poursuites 
judiciaires engagées ainsi que les frais annexes de procédure, sur justificatifs ; 

- Prise en charge des dommages et intérêts alloués à la victime sur la base de la décision 
juridictionnelle définitive (la collectivité se retournant ensuite contre l’auteur du dommage pour 
recouvrer les condamnations proposées), ainsi que les condamnations civiles. 
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En cas de préjudice subi par la commune, celle-ci pourra également se constituer partie civile (recouvrement des 
frais liés aux accidents de service notamment). 
 
La protection fonctionnelle accordée n’est pas inconditionnelle. Il appartient à la collectivité de pouvoir 
apprécier jusqu’à quel point elle apporte son soutien. Ainsi, la prise en charge n’est accordée que jusqu’à la date 
où la juridiction initialement saisie des faits se sera prononcée. 
 
Toute poursuite de la procédure au-delà de cette étape qui pourrait être souhaitée par la victime, donnera lieu à 
une nouvelle demande de protection afin de permettre à la collectivité de pouvoir apprécier si sa prise en charge 
est toujours fondée. 
 
Le Conseil municipal étant compétent, il lui est demandé de se prononcer sur les demandes de protection 
fonctionnelle telles que précisées dans l’annexe à la présente délibération. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 

- D’approuver l’octroi de la protection fonctionnelle dans les modalités ci-dessus évoquées aux élus et 
agents, et pour les faits tels que désignés dans la pièce annexée à la présente délibération ; 

- D’approuver notamment à ce titre les prises en charge financières découlant de cette protection : frais 
de justice et de représentation, pris en charge des condamnations civiles ; 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou son adjoint délégué à signer tout document relatif à cette affaire ; 
- De dire que les dépenses relatives à cette affaire seront prélevées sur les crédits inscrits au budget de 

la collectivité nature fonction : 6227-920 200. 
  

 
 

Le Conseil adopte.     
Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
 

 
Philippe SAUREL 
 
 

Publiée le : 27 Janvier 2017 
 


